
N° 15Journal Officiel de la République Tunisienne  -   22 Février 1994308

lois

Loi organique n° 94-26 du 21 février 1994, modifiant
la loi n° 72-40 du 1er juin 1972 relative au Tribunal
administratif (1).

Au nom du peuple ;

La Chambre des Députés ayant adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi Organique dont
la teneur suit :

Article unique. - Il est ajouté à la loi n° 72-40 du 1er juin 1972
relative au tribunal administratif un article 13 (ter)  ainsi libéllé :

Article 13 (ter) - Les décisions rendues par la Commission
bancaire prévue par la loi modifiée réglementant la profession
bancaire sont susceptibles de recours en cassation devant le tribunal
administratif conformément à la procédure prévue par la présente
loi.

La présente loi organique sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 21 février 1994.

Zine El Abidine Ben Ali

__________
(1) Travaux préparatroires.
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 8

février 1994.

Loi n° 94-27 du 21 février 1994, portant approbation de
deux conventions, l'une de prêt et l'autre de garantie,
conclues le 18 octobre 1993 entre le Gouvernement de la
République Tunisienne et la Banque Islamique de
Développement et relatives au projet d'assainissement
de huit villes tunisiennes (1).

Au nom du peuple ;

La Chambre des Députés ayant adopté;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique - Sont approuvées les deux conventions ci-après
indiquées, annexées à la présente loi, et conclues à Jeddah le 18
octobre 1993 entre le Gouvernement de la République Tunisienne
et la Banque Islamique de Développement :

1) La convention relative à l'octroi à la Tunisie d'un prêt d'un
montant de cinq millions six cent mille (5.600.000) Dinars
Islamiques pour le financement du projet d'assainissement de huit
villes tunisiennes ;

2) la convention de garantie de l'Etat tunisien portant sur le
mandat donné à l'Office National d'Assainissement pour l'achat
d'équipement au nom de la Banque Islamique de Développement et
leur acquisition à son profit auprès de cette dernière, et ce, jusqu'à
concurrence d'un montant de neuf millions six cent quarante mille 
(9.640.000) Dollars U.S., soit l'équivalent de sept millions cent
quarante mille (7.140.000) Dinars Islamiques.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 21 février 1994.

Zine El Abidine Ben Ali
__________

(1) Travaux préparatroires.
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 8

février 1994.

Loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de
réparation des préjudices résultant des accidents du
travail et des maladies professionnelles (1).

Au nom du peuple ;

La Chambre des Députés ayant adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

TITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier. - Il est institué un régime de réparation des
préjudices résultant des accidents du travail et des maladies
professionnelles au profit des victimes ou de leurs ayants droit. La
réparation se fait conformément aux conditions et procédures
prévues par la présente loi.

Art. 2. - La gestion du régime prévu par la présente loi est
confiée à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, dénommée
ci-après "la Caisse Nationale".

La Caisse Nationale peut confier  la gestion de tout ou partie de
ce régime à des organismes publics ou privés, et ce en vertu
d'accords approuvés par décret.

Art. 3. - Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en
soit la cause ou le lieu de survenance, l'accident survenu par le fait
ou  à l'occasion du travail, à tout travailleur quand il est au service
d'un ou de plusieurs employeurs.

Est également considéré comme accident du travail, l'accident 
survenu  au travailleur alors qu'il se déplaçait entre le lieu  de  son
travail et le lieu de sa résidence pourvu que le parcours n'ait pas été
interrompu ou détourné par un motif dicté par son intérêt personnel
 ou sans rapport avec  son activité professionnelle.

Est considérée comme maladie professionnelle, toute
manifestation morbide, infection microbienne ou affection dont
l'origine est imputable par présomption à l'activité professionnelle
de la victime.

La liste des maladies présumées avoir une origine
professionnelle ainsi que celle des principaux travaux susceptibles
d'en être à l'origine, est fixée par arrêté conjoint des Ministres de la
Santé Publique et des Affaires Sociales.

Cette liste fixe également le délai de  prise en charge pendant
lequel le travailleur ou assimilé demeure en droit d'obtenir la
réparation des maladies professionnelles dont il serait atteint quand
il ne serait plus exposé aux causes de la maladie. 

Cette liste est révisée périodiquement et au moins une fois tous
les trois ans.

Art. 4. - La présente loi est applicable à tous les travailleurs ou
assimilés employés par des personnes physiques ou morales sous
quelque forme que ce soit et quelle que soit la nature de l'activité,
le statut du travailleur ou son mode de rémunération.

Elle est également applicable aux :

- stagiaires ;

- apprentis ;

- élèves des établissements d'enseignement technique ou
professionnel, quels qu'en soient la spécialité ou le degré, si

__________
(1) Travaux préparatroires.
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 8

février 1994.


